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5we Supplément à YEssai de Bibliographie 
Etampoise.

ÉTAMPES.

C a isse  d ’épavg;ne.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sonl 
élevées dimanche dernier, à la somme de 12,376 fr., 
versés par 85 déposants dont 18 nouveaux.

II a été remboursé 13,108 fr. 33 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

3,840 fr., versés par 36 déposants dont 6 nouveaux.
Il a été remboursé 4,218 fr. 54 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

2,950 fr., versés par 14 déposants dont 3 nouveaux.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2,732 fr., versés par 27 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 4.937 fr. 49 c.
Les recettes de la succursale d’Àngerville ont été de 

215 fr., versés par 6 déposants.
Il a été remboursé 242 fr. 04 e.

----------- —CS»------------
E*oIïc*c e o r rc c iio n D c lle .

Audience du 21 Janvier 1874.
LeTribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  G ra vie* Victor Louis-Marie, 35 ans, journalier, 
en résidence obligée à La Rochelle; 1 mois de prison 
et aux dépens, pour rupture de ban.

—  J o l i v e t  Vincent, 16 ans, rbabilleur de meules, 
demeurant à Etampes; inculpé de complicité de vol, 
renvoyé de la poursuite, sans dépens, la prévention 
n’éiant pas suffisamment établie à son égard ; —

Vacher Bernard Félix dit Larcher, 14 ans; H ltteau 
Henri, 13 ans; Fauvet Louis, 14 ans, demeurant à 
Etampes; inculpés de vols et de complicité de vols, 
acquittés comme ayant agi sans discernement ; — 
Poirier Paul, 12 ans; Misery Emile, 14 ans; H oyau 
Charles, 1 4 ans, demeurant à Etampes ; chacun 6 jours 
de prison, pour vols et complicité de vols; — F auchet 
Joseph, 14 ans; P elletier Anatole, 13 ans, demeu
rant à Etampes ; chacun 20 jours de prison, pour vols 
et complicité de vols; — Boré Théophile-Eugène, 
14 ans; Destouches Camille, 12 ans, demeurant à 
Etampes; chacun 1 mois de prison, pour vols et com
plicité de vols, et solidairement aux dépens ; les parents 
déclarés civilement responsables.

*** Le nombre des jeunes geus inscrits jusqu’à ce 
jour sur le tableau de recensement de la classe 1873, 
pour la commune d’Etampes, s’élève à 52.

La Société de Secours-mutuels des ouvriers en 
bâtiments de cette ville, se réunira en assemblée géné
rale, demain dimanche 25 janvier, à midi précis, 
salle du Théâtre, sous la présidence da M. Th. Char
pentier.

Le 19 janvier, dans la matinée, le sieur Jousse, 
scieur de bois, demeurant rue Saint-Mars, passait par 
la rue Saint-Jacques, se rendant chez M. Chaudé, ban
quier, et portant une somme de 540 fr. en billets de 
banque. Par une inconcevable inadvertance, il perdit 
ces billets qui voltigeaient derrière lui au gré du vent, et 
ne s’aperçut de sa perle qu’à la porte de M. Chaudé ; 
il revint alors sur ses pas, et rencontra les sieurs Dar- 
blay, facteur, et Avisseau, marchand de journaux, qui 
fort heureusement pour lu i, les avaient recueillis et 
s’empressèrent de les lui remettre.

Si l’ouvrage de Dom Fleureau est rare, les docu
ments législatifs sur une localité sont encore plus 
rares; souvent on les rencontre, par hasard, noyés 
dans de volumineux recueils que ne possèdent pas 
toutes les bibliothèques publiques. L'Essai de Biblio
graphie étampoise donne, sous le n° 97, la date et 
l’énoncé d’un édit portant suppression des tabellionnage 
et notarial des baillages unis d’Elampes et de La Ferlé- 
Aleps, et création de douze offices de notaires royaux ; 
et sous Je n° 98, l’arrest du Parlement, du 4 juillet 
1781, faisant défense de jouer le jeu de clefs ou d’esse 
dans le ressort du baillage d’Elampes. Nous reconnais
sons qu’il serait fort difficile d’indiquer tous les ouvrages 
dans lesquels se trouvent ces documents; mais pour 
atteindre le but qu’on s’est proposé en publiant un Essai 
de Bibliographie étampoise, il eût été utile d’indiquer 
au moins une source quelconque. L'Abeille d’Elampes 
a reproduit le texte de ces deux documents, le premier 
dans son numéro du 20 juillet 1872, avec quelques 
notes, et le second dans son numéro du 31 octobre 
1873, avec une notice sur le jeu d’esse. Les lecteurs 
de YEssai de Bibliographie étampoise n’auraient pas 
été fâchés qu’une note leur apprît qu’ils pouvaient lire 
le texte de ces documents dans le journal de la localité.

Nous avons commencé notre travail bibliographique 
par l’indication des documents législatifs intéressant la 
localité, il nous en reste encore beaucoup à mention
ner, ils feron^l’objet de nos prochains suppléments.

-------------- a fr>Q- r.TTi—
Nouvelles et fa its  d ivers.

— La première session des conseils municipaux des 
départements s’ouvrira du 8 au 17 février et sera close

Je dixième jour après celui de son ouverture, confor
mément aux prescriptions de la loi.

— Le Préfet de Seine-el-Oise, chevalier de la Lé- 
gion-d’Honneur :

\  u la loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse, 
et les instructions ministérielles y relatives;

Vu l'arrêt de la cour de Cassation, en date du 16 
mars 1872, concernant la chasse à courre, à cor et à 
cris;

Arrête :
Article 1Pr. — La chasse sera close dans toute l’é

tendue du département de Seine et Oise, le dimanche 
1er février prochain, au coucher du soleil.

Art. 2. — Les chasses à courre, à cor et à cris, ne 
pourront plus avoir lieu à partir de la même date.

Art. 3. — Pendant le temps où la chasse restera 
prohibée, le gibier, à l’exception du lapin de garenne, 
ne pourra être mis en vente, ni même transporté.

Art. 4. — Les contraventions aux dispositions du 
présent arrêté seront constatées et poursuivies dans les 
formes déterminées par la loi.

Art. 5. — MM. les Sous-Préfets, les Maires, les 
Commissaires de police, les gardes-champêlres et fo
restiers, la gendarmerie, ainsi que les employés des 
Contributions indirectes et des octrois sonl chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré
sent arrêté qui sera publié et affiché dans toutes les 
communes du département.

— Sur un chemin conduisant à Essonnes, passait la 
nommée Mélanie, fille d’un cultivateur des environs de 
Corbeil.

Tout à coup, un homme armé d'un bâton débusque 
d’un massif, et, barrant le passage à la jeune fille, il 
lui dit : « Ton argent, ou je le tue ! x>

Mélanie, qui a vingt ans, est douée d’une robuste 
constitution et d’une force physique rare chez une

iTuilUton De raimllc
(5) du  24 j a n v ie r  1874.

LE P ORTRAI T D E B E R T H E

X

Le lendemain, Auguste Baudoin se présenta chez le 
banquier, qui le reçut très-affectueusement.

— Eh bien, dit ce dernier, vous avez vu mon no
taire, vous voilà propriétaire.

— Pas encore. Tout cela n’est pas sérieux, et j’ai 
bien l’intention de rendre à M. Hermelin sa propriété.

— Cher monsieur Baudoin, en ce moment, c’est vous 
qui n’êtes pas sérieux. M. Hermelin a vendu sa mai
son, il en a reçu le prix, et vous n’avez rien à lui resti
tuer.

— Cependant, monsieur, si c’est ma volonté ?
Soit. Mais croyez-vous que M. Hermelin accepterait?
__Ah ! s’écria le peintre, M. Dheimer et vous, son

associé en cette circonstance, vous me mettez dans une 
situation bien difficile.

— Mais dont vous pouvez sortir facilement.
— Comment ?
— En acceptant purement et simplement le don qui 

vous est fait.
__Voilà précisément ce que je ne puis faire. Quoi !

paree qu’il a plu à M. Dheimer de me faire copier un 
portrait et qu’il m’a plu, à moi, de ne pas me faire payer 
mon travail, je serais forcé de recevoir de M. Dheimer 
presque une fortune !

— D’abord, reprit le banquier, en ne fixant point le

prix de votre travail, vous avez laissé à celui qui vous 
l’a commandé le droit de l’estimer. Mais envisageons la 
chose autrement. Pourquoi voulez-vous faire à M. 
Dheimer l’injure de refuser ce qu’il vous donne comme 
un témoignage de son amitié ?

Lejeune homme resta un moment silencieux.
— Ainsi, reprit-il, vous croyez que je dois accepter?
— Oui.
— Vous me le conseillez ?
— Absolument.
— J’accepte donc. Mais je persiste à dire que M. 

Dheimer a une singulière façon de payer ce qu’il ap
pelle une dette.

— Bah ! fit le banquier, vous avez le moyen de vous 
venger : vous n’aurez qu’à lui envoyer un ou deux bons 
tableaux signés Auguste Baudoin.

— Je le ferai certainement. C’est égal, je ne suis pas 
content.

— Diable ! vous êtes difficile, fit le banquier en riant.
— Est-ce que M. Dheimer est toujours à Mongeron ?
— M. Dheimer est retourné en Hanovre.
— Ah ! Et son mariage avec... M1,e Hermelin ? de

manda l’artiste en hésitant.
— Son mariage ! Mais vous ne savez donc rien ?
— Il n’y a que trois jours que je suis de retour à 

Paris.
— C’est différent alors. Eh bien ! ce mariage, dont 

il avait été question, est devenu impossible.
— Impossible ! pourquoi ?
— Parce que M11* Berthe a déclaré qu’elle ne voulait 

pas être la femme d’un Allemand.
-— Elle le recevait avec plaisir, pourtant !
— Est-ce qu’on sait jamais ce que pense une femme !

D’ailleurs, l’acte de brutalité qui a causé la mort de son 
frère... - ^

— Jules Hermelin est mort ! s’écria l’artiste avec 
douleur.

— Quoi ! vous l’ignorez aussi ?
— Hélas ! oui, monsieur. Je vous l’ai dit ; à Paris 

depuis trois jours seulement, je n’ai vu personne et n’ai 
pu rien apprendre.

— Eh bien, voici ce qu’un ami de Jules, revenu 
d’Allemagne, alla dire à M. Hermelin ; « Votre fils, à 
la suite de je ne sais quelle plainte formulée un peu vi
vement, a été blessé grièvement par un officier alle
mand... >

— Je comprends, la blessure qu’il a reçue a occa
sionné la mort. Ah ! mon pauvre ami ! ajouta-t-il d’une 
voix pleine de larmes.

— Maintenant, reprit le banquier, vous devinez ce 
qui a dû se passer dans le cœur de Mlle Hermelin. 
Eût-elle aimé M. Dheimer, la mort de son frère rendait 
ce mariage impossible. Le major, d’ailleurs, l’a parfai
tement compris.

En ce moment, un domestique entra dans le cabinet 
du banquier.

— Madame et mademoiselle Hermelin, dit-il, font 
demander à monsieur s’il peut les recevoir.

— Oui, mais attendez un instant.
Et, sc tournant vers le peintre, il ajouta ;
— Tenez-vous à vous rencontrer avec ces dames ?
— Oh 1 pas en ce moment ! dit vivement le jeune 

homme.
— En ce cas, vous pouvez sortir par cette porte ; 

Joseph va vous servir de guide.
II fit un salut amical à l’artiste et alla ouvrir lui-même 

la seconde porte.
Mme Hermelin et sa fille entrèrent.
— Monsieur, dit Mme Hermelin en s’asseyant sur le 

siège que lui présentait le banquier, nous venons vous 
demander un service.

— Faire quelque chose qui vous soit agréable, ma
dame, répondit-il gracieusement, c’est me faire plaisir 
à moi-même.

— Voici de quoi il s’agit : M. Hermelin est en Alle
magne ; il est allé réclamer le corps de notre pauvre 
fils...

Ici Mme Hermelin s’interrompit et essuya ses larmes.
— En son absence, reprit-elle, nous n’avons su 

prendre aucune disposition concernant notre déména
gement de Mongeron, et nous venons vous prier de 
nous accorder quinze jours de plus.

— Je dois vous dire, Madame, que ce que vous venez 
me demander ne dépend pas de moi ; je verrai l’acqué
reur de votre propriété, et je suis sûr d’avance qu’il 
vous accordera tout le temps que vous voudrez.

— Comment, monsieur, ce n’est donc pas vous qui 
avez acheté notre maison ?

— C’est moi, madame, mais pour le compte d’an 
autre.

— Est-ce que je puis vous demander son nom ?
— Il ne m’aurait pas été possible de vous répondre 

il a huit jours ; aujourd’hui, je peux tout vous dire : 
c’est par ordre de M. Dheimer que j’ai acheté votre 
propriété de Mongeron ; c’est également par son ordre 
que j ’ai cédé mes droits fictifs au véritable propriétaire, 
M. Auguste Baudoin.

— Auguste Baudoin ! s’écrièrent en même temps la 
mère et la fille.

— Qui ne voulait pas, mais pas du tout accepter. A 
ce sujet, ce matin même, j ’ai failli me fâcher avec lui. 
J ’ai eu toutes les peines du monde à lui faire entendre 
raison. Il est bon de vous dire que l’affaire s’est traitée 
à son insu et qu’il n’en a eu connaissance qu’hier
lorsque mon notaire lui a remis l’acte de propriété__
toujours par ordre de M. Dheimer.

— En vérité, tout cela est bien singulier, dit Mme 
Hermelin.

— En effet, mais cela s’explique. Le Dom de M11* 
Hermelin n’y est pas étranger.

i r



femme. Elle fouille dans sa poche, y prend quelques 
pièces de monnaie et les tend au malfaiteur.

Celui-ci s’approche pour les recevoir; mais aussitôt 
Mélanie le saisit, le terrasse, le désarme, se sert de son 
hâton pour lui administrer une verte correction, puis, 
malgré sa vive résistance, elle le contraint, en le tenant 
au collet, à la suivre, et l'entraîne jusque chez le com
missaire de police. Celui ci a envoyé en prison ce vo
leur si singulièrement ariêlé.

— Une bien jolie annonce trouvée dans Moniteur 
de l’Oise :

M. Bordier, charpentier à Méru, défend aux limona
diers et marchands de vins de lui vendre à boire a cré
dit. Il refusera de payer les sommes qui lui seront ré
clamées à ce litre.

C om bien  paa* au  dépense  un  
réafim ent *•

La question est facile à résoudre, les dépenses sont 
proportionnelles aux recettes. Si donc, nous calculons 
la solde allouée aux differents grades, le total nous 
donnera b  dépense du régiment. Mais remarquons que 
celte somme sera un minimum, car la plupart des of
ficiers, sous-officiers et soldats ont des ressources per
sonnelles, si faibles qu’elles puissent être parfois. Nous 
ne comprendrons dans nos calculs que la partie de la 
dépense profitant au commerce même de la tille.

Un régiment comprend 4 bataillons, dont un de dé
pôt. Nous prendrons pour effectif total le chiffre de
2.000 hommes* qui sera plus souvent au-dessous de 
la vérité.

Un régiment comprend :
Un colonel et un lieutenant-colonel, touchant 400 

fr. par mois en moyenne, ce qui fait en tout, par an,
9.000 fr.

4 chefs de bataillons, 1 major et 4 médecin-major de 
1re classe, à 350 fr. par mois; — en tout par an, 
25.920 fr.

24 capitaines, 4 adjudants-major, 1 capitaine-tréso
rier, 4 capitaine d’habillement, 4 médecin-major de 
3* classe, à 255 fr. par mois, sans tenir compte4es 
classes ; — en tout par an, 94.800 fr.

24 lieutenants et un médecin aide-major assimilés, 
à 186 fr. par mois en moyenne, sans tenir compte des 
différentes classes ; — en tout par an, 56 500 fr.

4 chef de musique, louchant la solde de lieutenant ; 
— par an, 2,220 fr.

24 sous-lieutenants et un porte-drapeau, à 171 fr. 
par mois ; — en tout par an, 51.300 fr.

Un officier d’état-major est souvent attaché au régi
ment et sa solde est au moins de 2,500 fr.

4 adjudants, 1 sous chef de musique, 1 tambour- 
major, 4 chef armurier, à 1 fr. 98 par jour; — en tout 
par an, 5,089 fr.

24 sergents majors à 4 fr. 31 par jour; — en tout 
par an, 41,475 fr.

4 20 sergents environ (sprgents de section, fourriers, 
vaguemestres, maîtres d’armes), à I fr. par jour; — 
en tout, 43,800 fr.

Quant aux soldats, ils reçoivent par jour 58 cemimes. 
Mais la grande majorité jouit Je res.'ources personnel
les, pli s ou moins étendues, qui viennent augmenter la 
dépense quotidienne pour la ville des 48 centimes ver
ses a l’ordinaire et du sou de poche.

Tous ceux qui connaissent la question, notamment 
les militaires, s’accordent à évaluer la dépense moyenne 
par homme et par jour à 1 fr.

En prenant pour base l’effectif de 2,000 hommes 
nous arrivons à un chiffre annuel de 730,000 fr.

Les 38 ou 40 musiciens dépensent en moyenne 1 fr. 
50 par jour ; — en tout, par an, 21,900 fr.

Nous devons aussi tenir compte des jeunes gens ri
ches ou aisés qui seront maintenant forcés de passer

— Mon nom, monsieur! s’écria Ja jeune fille en rou
gissant.

— Ne vous effrayez pas, mademoiselle, rien en ceci 
ne peut vous offenser. M. Diieimer a voulu avoir la 
copie de votre portrait.déchiré par les Allemands ; pour 
cela il s’est adressé à M Baudoin. Lorsqu’il s’est agi de 
payer le travail de l’artiste, ceiui-ci a obstinément re
fusé toute rémunération.

— Ah ! fit la jeune fille d’un ton singulier, M. Bau
doin n’a pas voulu...

— Etre payé. Oui, mademoiselle. Pourquoi ? Je l’i
gnore. Un caprice d’artiste ! Mais M. Diieimer, qui est 
immensément riche, s’y est pris d’une autre façon et... 
vous savez le reste.

La tête de la jeune fille s’était inclinée sur sa poitrine 
et elle-semblait réfléchir profondément.

Le banquier et Mme Hermelin échangèrent encore 
quelques paroles, puis cette dernière se leva pour se re
tirer. Elle fut obligée d’appeler sa fille, qui restait im
mobile, absorbée dans ses pensées.

Berthe fit un sursaut, comme une personne qu’on 
réveille brusquement, et se leva vivement. De grosses 
larmes roulèrent dans ses beaux yeux, mais son char
mant visage avait pris une expression rayonnante.

XI

A la demande de Mrae Hermelin, qui lui fut transmise 
par le banquier, Auguste Baudoin s’empressa de ré
pondre à peu près en ces tenues :

« Madame,
« M. de B... me fait savoir que vous désirez rester 

quelques jours de plus dans votre maison de Mongeron, 
dont on me fait propriétaire malgré moi. Non-seulement 
je vous prie de prendre tous les délais qui vous seront 
agréables, mais je m’estimerais trop heureux si, ne

sous les drapeaux : si ces jeunes gens sont dans chaque ( 
régiment au nombre de 150, et dépensent en moyenne 
3 fr. par jour, le chiffre total pour une année s’élèvera 
à 164,250 fr.

Additionnons ces différents chiffres et nous obtien
drons le respectable total de un million deux cent qua
rante-huit mille trois cent quatre vingt quatre francs.

Nous ferons remarquer maintenant que ce total est 
un total minimum. En effet, nous n’avons pas tenu 
compte ;

1° Des ressources individuelles des officiers et sous- 
olficiers; beaucoup d olfieiers sont maries;

2° De la pension attachée aux croix, médailles mili
taires, chevrons, prix de tir, des hautes-payes ainsi 
que l’excédant de solde alloué aux caporaux et à quel
ques soldats employés;

3° Dos dépenses faites par les réserves qui viendront 
chaque année augmenter l’effectif du régiment;

4° De l’achat du bois de chauffage, qui est pris dans 
la ville de garnison , à raison de 40 kilogrammes par 
compagnie et pour quatre jours, ce qui donne 86,400 
kil. par au ;

5° Enfin , l'effectif de 2,000 hommes sera souvent 
au-dessous de la vérité.

Ainsi la dépense annuelle d’un régiment dans la gar
nison est de un million cinq cent mille francs au 
moins, et ce chiffre sera souvent dépassé.

E x r t s r s â o »  dans les Almanachs de 1874.

Avec Y Almanach du Laboureur, la librairie Bray 
nous offre Y Almanach de l’Atelier, c’est l’almanach des 
bons conseils, le guide de l’ouvrier dans les positions 
difficiles de la vie.

D’abord il nous recommande la Tempérance. Pour 
cela il n’a pas recours à de longues et savantes disser
tations, mais à de simples axiomes, à des citations in
téressantes. à des exemples persuasifs; méditez, lec
teurs, les réflexions de Y Almanach de l'Atelier sur la 
Tempérance :

« La bonne chère fait périr plus de monde quelles 
plus sanglants combats ; l’intempérance est la cause la 
plus ordinaire des maladies qui affligent l’humanité ; 
la diète et l’eau en sont le remède le plus certain. (Phi
losophes païens, Économistes profanes).

Le célèbre docteur Dumoulin, s'adressant aux mem
bres les plus distingués de la Faculté de médecine qui 
entouraient son lit de mort, leur dit : Messieurs* je 
laisse après moi trois grands médecins 1 Comme ils le 
pressaient tous de s’expliquer, dans l’espoir d’être de 
ce nombre, il répondit : Ce sont... l’eau, l’exercicè et 
la dicte.

Les hommes, en général, affirme M. de Maistre, par 
suite de l’habitude contractée dans l’enfance, prennent 
une fois plus de nourriture qu’il n’en est besoin pour 
leur subsistance.

D’après Brillat-Savaiin, ce n’est point par la quan
tité, mais par ie choix raisonné des aliments, quion 
peut vivre et vieillir dans une brillante santé; précieux 
résultat non de ce que l’oa mange, mais de ee que l'on 
digère bien.

L’homme ne meurt presque jamais ; il se tue pres
que toujours par ses passions, par ses excès dans le 
boiie et le manger. (Flourens. — Traité de la longé
vité humaine).

Si la force des aliments surpasse les forces du corps, 
ils produisent une foule d’incommodités. — (Hippo
crate).

Sénèque fait une tirade vigoureuse contre son siècle 
(celui de Néron), marqué par une affluence de mala
dies inconnues aux temps qvu le précédèrent. En se
riez-vous étonnés, dit-il. Eb bien ! comptez les cuisi
nières ! Il invective également les femmes qui, par 
leurs excès, étaient alors sujettes à la goutte, aussi bien 
que les hommes I ?

Un riche podagre suppliait le plus célèbre médecin

changeant rien à vos habitudes, vous preniez des dispo
sitions pour y passer tout l’été.

« Je ne suis pas né pour être propriétaire, et je sens 
qu’il me faudra bien du temps avant que je puisse re
présenter dignement un personnage aussi considérable. »

Berthe, consultée par sa mère sur ce qu’il était con
venable de répondre à M. Baudoin, fut d’avis qu’il 
fallait l’inviter à venir chercher lui-même à Mongeron 
le témoignage de leur gratitude.

— Je doute fort qu’il vienne, dit Mme Hermelin.
— Essayons toujours, ma mère.
La réponse tut écrite dans le sens indiqué par la 

jeune fille. Mais il arriva ce que Mme Hermelin avait 
prévu. Dans une lettre très-digne, sous le prétexte que 
de nombreuses commandes le retenaient dans son ate
lier, Auguste Baudoin s’excusait de ne pouvoir accepter 
l’invitation qui lui était faite.

Berthe lut la lettre et ne fit aucune réflexion ; mais sa 
mère crut s’apercevoir quelle éprouvait une décep
tion.

A partir de ce jour, la jeune fille s’abandonna plus 
complètement à la douleur que lui causait la perte de 
son frère. On aurait dit qu’un vague espoir, secrètement 
conservé, venait de lui être enlevé tout d’un coup. Ses 
joues pâlissaient, son regard s’était éteint. En elle, tout 
indiquait le découragement, le désenchantement de la 
vie.

Cependant, M. Hermelin revint d’Erfurth, ramenant 
le corps de son fils, qui fat inhumé au Père-Lachaise. 
Quelques jours après, un service auquel assistèrent tous 
les amis de la famille Hermelin, eut lieu à Saint- 
Eus tache.

A la sortie de l’église, M. Hermelin prit la main 
d’Auguste Baudoin et le remercia d’avoir bien voulu 
autoriser sa femme et sa fille à rester quelques jours de 
plus à la villa.

de Paris de lui donner un remède contre les douleurs 
cruelles qu’il éprouvait ; il lui fut répondu :

Ne consommez, par jour, que pour 30 sous de nour
riture, et gagnez-les ensuite à travailler.

Proverbe italien : mangere piu, chi manco man- 
gia ; mange beaucoup qui mange peu. El encore : Ce 
qui reste sur le plat profile plus que ce qui entre dans 
l’estomac 1

La tempérance est la plus sure garantie de la santé. 
Ordinairement un jeûne d’un jour ou deux équivaut S 
un purgatif dans les indispositions accidentelles, et les 
guérit d’une manière tout à la fois plus salutaire et 
plus efficace !

C’est par le jeûne habituel que la plupart des Pères 
du désert, dont la vie austère nous étonne et nous ef
fraie, conservaient une santé si vigoureuse, et prolon
geaient leur existence pendant un siècle entier, jusque 
dans les climats brûlants où la vie humaine a ordinai
rement moins de durée. Ainsi, avec un peu de fruits, 
d’herbes, de légumes, de pain, pour nourriture, et 
d’eau pour boisson, saint Paul, premier ermite, vécut 
113 ans; saint Antoine, 405 ; saint Enlymtus, 95; 
saint Arsène, 120, saint Jean-Ie-Silenliaire, 104; saint 
Théodose, abbé, 104, etc.

L’historien Josèphe nous apprend que les Esséniens 
étaient remarquables par une longévité extraordinaire; 
et il l’attribue à la sobriété de leur nourriture, consis
tant en pain et en bouillie, ou gruau.

Ainsi en est-il des Arabes, et surtout de ces millions 
d’indiens qui forment une grande partie de la popula- 
lalion du globe terrestre. Un peu de riz, l’eau des sour
ces ou des rivières, suffisent à leur subsistance. Une 
santé favorable leur permet de supporter la fatigue de 
longs voyages, de pénibles travaux. Ils se moquent vo
lontiers des Anglais gastronomes de leurs colonies, qui, 
sans presque solution de continuité, se donnent tant de 
peines, de préoccupations, pour préparer leurs sauces 
et leurs ragoûts.

Malgré leur régime sévère, même dans nos pays du 
Nord, les Trappistes, les Chartreux, les Charlreusines, 
les Clarisses, etc., jouissent d'une santé favorable, à 
laquelle l’intempérie seule du climat fait subir de pas
sagères altérations : ils parviennent souvent à une lon
gue et paisible vieillesse.

Le fameux Cornaro, noble patricien de Venise, ar
rivé à l’âge de 35 ans, se trouva réduit par ses excès et 
ses intempérances à une santé si épuisée, que les plus 
habiles médecins ne purent lui procurer le moindre 
soulagement. Après avoir employé vainement toutes 
sortes de remèdes, pendant cinq années consécutives, 
se voyant désespéré et en faee de la mort, il prit la ré
solution généreuse de ne plus recourir qu à celui d'une 
excessive sobriété. Il réduisit son régime à 16 onces 
d’aliments fort légers et 14 onces de boisson par jour. 
La moitié d’un œuf lui suffisait pour chacun de ses 
deux modiques repas.

Par cette mesure rigoureuse, il obtint bientôt le ré
tablissement de toutes ses facultés physiques et intel
lectuelles, et prolongea son existence jusqu’à l’âge de 
99 ans (De Tbou, liv. 38).

Léonard Lessius, savant Jésuite, avait été, dans sa 
jeunesse, abandonné de tous les médecins, et dépéris
sait de jour en jour. Dans celle extrémité, il suivit 
l’exemple de Cornaro dans une certaine mesure ; et, 
par une extrême sobriété, il réussit à recouvrer une 
grande vigueur d’esprit et de corps jusqu’à 69 ans où 
il mourut. Comme son Rio èle Cornaro, il avait com
posé un ouvrage sur le vrai moyen de conserver la santé 
et de vivre longtemps par une sage et salutaire tempé
rance. Il y démontre qu’elle prévient beaucoup d’in
dispositions et. d’infirmités, qu'elle adoucit même les 
maladies incurables et les souffrances qui précèdent la 
mort, qu’elle maintient les bonnes dispositions du 
corps et des sens, la vigueur de l’intelligence ; et en
fin, qu’en modérant les passions, elle est la base et Je 
fondement de la vertu, comme le fait observer Cassien. 
(Liv. 5 de Gaslritnargia, c. 14 et 47).

— J’ai aussi prié ces dames de m’accorder la faveur 
d’y passer tout fété, répondit le peintre.

— Je le sais. Nous voulons bieu accepter, mais à une 
condition.

— Laquelle ?
— C’est que vous recevrez le prix de la location.
— Monsieur Hermelin, je repousse cette condition.
— Alors je considère votre refus comme un ordre de 

quitter la maison immédiatement.
— Vous êtes cruel, monsieur. Eh bien, soit, je ferai 

ce que vous voudrez.
— A la bonne heure. J’aurai au sujet de la propriété, 

divers renseignements à vous communiquer. Quel jour 
me ferez-vous l'amitié de venir à Mongeron ?

— Je n’irai pas à Mongeron, répondit l’artiste. Des 
empêchements sérieux ne me permettent point d’ac
cepter votre gracieuse invitation.

— C’est bien, monsieur, répliqua un peu froidement 
le négociant ; j’aurai l’honneur de vous voir chez vous à 
Paris.

Et il s’éloigna pour rejoindre sa femme et sa fille.
Le même jour, M. de B... recevait de Hanovre une 

lettre qui lui annonçait la mort de M. Dheimer. Le 
major allemand s’était brûlé la cervelle. Ce déplorable 
événement était arrivé le 20 juin. On ignorait absolu
ment ce qui avait pu conduire le malheureux jeune 
homme à cet acte de désespoir. On se perdait en 
conjectures.

« Ce suicide est tout à fait inexplicable, disaient les 
gazettes allemandes; rien, en effet, ne pouvait faire 
prévoir ce malheur qui frappe si cruellement une des 
plus grandes familles du Hanovre.

« Le major s’était distingué pendant la dernier^ 
guerre, et, deux jours avant la catastrophe, il avait 
reçu sa nomination à un poste important à la cour de 
l’empereur. 0

« Une alliance avec une des familles princières de

Il serait h ng de citer bien d autres exemples analo
gues, soit sur les dangers de l’intempérance, soit sur 
les avantages de la sobriété, particulièrement au ca
rême qui a subi tant de mesures atténuantes. Car, pri
mitivement, le carême consistait à ne faire qu un seul 
repas par jour, après la récitation des vêpics, cesl-à- 
dire vers six heures du suir. Dan» cet unique repas, il 
n’était permis de manger que des légumes, des herbes 
et des fruits Jamais de poissons, d œufs, de laitage; le 
vin même y était interdit, et à plus forte raison I usage 
de la viande. L’empereur Charlemagne lui même se 
conformait scrupuleusement à celte observance qua- 
dragésimale, de sorte que c’était vers le soir seulement 
que pouvait avoir lieu le dîner des ducs, comtes et au
tres officiers de sa cour. Combien do nos viveurs con
temporains, ne subissant aucune privation, n’auraient 
point la force de soulever les armures pesantes que 
portaient sans peine ces sobres et vaillants chevaliers 
du moyen-âge?

Sans doute les chrétiens de notre époque sont bien 
dégénérés, ils n’auraient plus la force ni le courage de 
subir toute la rigueur du jeûne et de l’abstinence pen
dant quarante jours consécutifs. Aussi l’Eglise, tou
jours sage, a-l elle eu égard , par des concessions ex
traordinaires, à la faiblesse de I âge et des tempéra
m en t/

Parmi les médecins, il en est beaucoup qui réprou
vent surtout la moindre pratique de l’abstinence, parce 
que, disent-ils, les aliments gras contiennent des sucs 
beaucoup plus substantiels et indispensables pour re
médier à la pauvreté du sang chez le grand nombre des 
individus. En surchargeant d’une forte nourriture un 
estomac délabré peut-être par des excès, ils auraient la 
prétention de lui rendre une vigueur dont la sobriété, 
bien plutôt, serait de nature à lui procurer ce bienfait.

D’autres, moins exclusifs, soutiennent que le mé
lange du régime animal avec le régime végétal offre de 
grands avantages pour la santé. Ils ne cunseillenl l’u
sage de la viande que dans une sage mesure, et aux 
saisons convenables.

D’après le docteur H. Collin (Santé universelle, fé
vrier 1855), la sobriété, utile dans tous les autres 
temps, devient pour ainsi dire une nécessité à l’époque 
printanière qui est celle du carême ; et alors l’usage 
prolongé des aliments gras offre de grands dangers 
pour la santé. Car, ajoute t-il, après un hiver long, 
échauffant,-peut-être sensuel, et une vie plus séden
taire, le corps humain se trouve dans un état périlleux 
de pléthore, d’énervation, et qui exige une nourriture 
plus modérée, un régime plus rafraîchissant, etc.

D’autre part le P. de Breyne, ce physiologiste si 
compétent, affirme que les animaux eux mêmes, à la 
fin de l’hiver, ne se trouvent pas dans des conditions 
hygiéniques plus satisfaisantes Alors, dit il, leur chair 
plus intense, plus échauffée et plus malsaine, contient 
des principes particuliers d’inflammation et de putri
dité ; de sorte que les maladies de l’époque, attribuées 
trop souvent aux variations atmosphériques, qui peu
vent les déterminer occasionnellement, ont plutôt leur 
cause première dans l’usage continuel et successif de 
la viande, à l'époque même où l’Eglise la proscrit avec 
tant de sagesse et d’opportunité.

Aussi le docteur Champouiilon a-t-il constaté que 
sur le nombre de 7,4C5 novices, religieux, séminaris
tes, etc., habitant le Nord de l’Europe, les rhumatismes 
aigus, la goutte, les fluxions de poitrine, les inflamma
tions printanières sont approximativement quatorze 
fois moins communes que dans les classes de la société 
où l’on s’obstine à ne pas vouloir conjurer par le jeûne 
et les aliments maigres la prédominance sanguine oc
casionnée par ie régime de l’hiver. C’est egalement 
l’avis des docteurs Arbulhnot et Boerhaave, d'après 
Haller et Van-Swieten, sans parler de Plutarque, ni 
de Macrobe (L. 7 Saturnal.), ni du célèbre Coccbi.

Le docteur Hecquet (Philippe), originaire d’Abbe
ville, célèbre médecin de Louis XIV et surnommé 
I Hippocrate de la France, a composé et publié un 
traité fort savant sur les dispenses du carême, dans le-

Frusse lui était offerte. C’est donc au moment où tout 
lui souriait, au moment où ses rêves, les plus ambitieux 
se réalisaient, qu’il a mis fin à une existence qui pro
mettait d’être si brillante. !

« La mort prématurée du major Von Dheimer est un 
deuil pour toute l’Allemagne. »

Auguste Baudoin u’apprit la mort du Hanovrien que 
six mois plus tard.

De retour à Mongeron, M. Hermelin fit part à sa 
femme et à Berthe de la conversation qu’il avait eue 
avec le peintre. Il se montra surpris et très contrarié 
que M. Baudoin, qu’il avait toujours accueilli comme 
un ami, eût refusé l’invitation qu’il lui avait faite de 
venir à Mongeron.

— Quelle a donc été sa répoase? demanda Mme Her
melin.

— Le premier prétexte venu : des empêchements sé
rieux... Je ne crois pas, pourtant, qu’il ait eu jamais à 
se plaindre de nous.

Mme Hermelin jeta un regard sur sa fille. Berthe 
baissa les yeux.

— Mon père, dit-elle, M. Baudoin doit avoir en ce 
moment beaucoup de commandes et peut-être, en effet, 
retenu par son travail.

— Je crois plutôt à une bizarrerie de son caractère, 
répliqua M. Hermelin. Dans tous les cas, nous atten
drons qu’il soit moins occupé ou qu’il n’ait plus de ca
prices.

— Ah ! il ne veut pas venir à Mongeron, pen
sait la jeune fille ; il faudra pourtant bien qu’il y 
vienne.

Et tout le reste de la journée elle chercha le moyen 
de forcer le jeune peintre à se présenter chez son père.

XII

Un matin, un commissionnaire, portant un objet



quel il démontre les avantages, même corporels, du 
jeûne et de l’abstinence, et conjure les évêques de ne 
point accorder facilement, à ce sujet, des dispenses qui 
seraient préjudiciables à la santé publique.

A un autre point de vue, M. Rambosson, dans un 
traité relatif à l’influence des aliments sur la vie hu
maine, établit que les végétaux sont généralement plus 
favorables à la santé, à la douceur du caractère, au 
contentement du cœur, à l’essôr de l’intelligence, au 
sentiment de l’humanité, etc., tandis que les substan
ces animales produisent des effets tout contraires. Il 
cite, à cet égard, l'exemple des individus grands vi
veurs, carnassiers, chez lesquels, pour la plupart, le 
corps prime ordinairement l’esprit et le cœur; celui 
également des fils d’Albion qui, de leur alimentation 
succulente, perpétuelle et confortable au premier chef, 
ne recueillent assez souvent qu’un aplomb flegmatique 
et quelquefois le spleen du désespoir, et enfin celui des 
Romains, peuple incomparable par son génie et sa va
leur héroïque, jusqu’à sa dégénération par le contact 
avec les nations voluptueuses de la Grèce et de l’Asie.

Ces faits incontestables, ces autorités imposantes, 
trouveront assurément des contradicteurs dans les éco
nomistes et les philanthropes contemporains qui récla
ment à grands cris l’amélioration alimentaire des po
pulations. Mais si les aliments gras sont aujourd’hui 
plus rares, plus coûteux, moins accessibles à tous, c’est 
par suite de la consommation excessive qui s’en fait, 
même à l'époque du carême qui est d’ailleurs celle de 
la réproduction des animaux, et où l’autorité civile in
terdit également l’usage de la pêche et de la chasse. 
Que l’hv'dène et la philanthropie se prêtent un mutuel 
secours; que tout le monde observe fidèlement le jeûne 
et l’abstinence quadragésimale ; qu’on substitue l’au
mône aux dépenses somptueuses de l’hiver ; qu’on ob
serve en tout temps la plus sage sobriété, etc.; dès lors 
la santé publique s’améliorera, et la vie moyenne aura 
plus de durée dans toutes les classes de l’état social ! 
L’Eglise catholique a donc fait preuve de sagesse, 
même au point de vue temporel, en obligeant les fidè
les au jeûne et à l’abstinence, dans un temps où la con
servation de leur santé l’exige impérieusement ; de sorte 
que si le carême n’existait pas, il serait nécessaire de 
l’inventer. »

Notre Almanach nous donne Y Histoire du Tabac, 
de celte plante dont tant de personnes en France, usent 
<»l abusent, sans en connaître l’origine, sans se douter 
des graves inconvénients que présente l’agréable plaisir 
de se mettre dans le nez une poudre noire et malpro
pre, de voir s’envoler la fumée en nuages bleus, ou de 
mâcher une carotte qui leur semble de la vraie ré- 
<j lis se.

Nous-allons les renseigner à ce sujet.
Le tabac, d’après des naturalistes célèbres, ne fut 

longtemps qu’une plante sauvage. On la rencontrait 
dans quelques terrains de l’Amérique. Les Indiens, 
croyant à une propriété curative du tabac , l’em
ployaient -souvent-dans leurs maladies.

En 1492, lorsque Christophe Colomb découvrit File 
de Cuba, il dépêeha deux éclaireurs pour parcourir le 
pays. « Ces envoyés trouvèrent en chemin, dit-il dans 
son journal, un grand nombre d’indiens, hommes et 
femmes, qui tenaient à la main un pèlit tison allumé, 
composé d'herbes, dont ils respiraient le parfum, selon 
leur coutume. ■»

D’après Barthélemy de Las Casas, ces tisoRS ou 
mousquetons étaient appelés tabacos par les Indiens. 
Et les habitants de la Havane ont encore conservé ce 
nom à leurs cigares.

L’usage du tabac était général dans le Nouveau- 
Monde. El M. Rambosson nous dit que parmi les In
diens, « les uns le fumaient, les autres le prenaient en 
poudre ou le mâchaient... Dans l’Amérique du Nord, 
l’usage de fumer dans les pipes se confond avec l’ori
gine des peuples de celle partie du monde. »

Le tabac ne vient pas uniquement du second hémi
sphère, comme on pourrait le supposer, il est aussi

assez volumineux, enveloppé soigneusement dans une 
toile d’emballage, fut introduit dans l’atelier d’Auguste 
Baudoin.

— Qu’est-ce que vous m’apportez là ? demanda le 
peintre.

— Ce ne peut être qu’un tableau.
— D’où vient-il ?
— Je l’ignore. On me l’a remis dans la rue, avec 

cette lettre, et on m’a payé ma course.
— Du moment qu’il y a une lettre, c’est bien, dit le 

peintre. On vous a dit sans doute d’attendre la ré
ponse ?

— On m’a dit, au contraire, qu’il n’y avait pas de 
réponse, répondit le commissionnaire.

Il salua l’artiste et se retira.
— C’est singulier, se dit le jeune homme, je suis 

ému et troublé comme si j’étais menacé d’une mauvaise 
nouvelle ! Mes mains tremblent. A me voir, on dirait 
que je n’ose pas ouvrir cette lettre. C’est vraiment de 
l’enfantillage !

D’un mouvement brusque il déchira l’enveloppe et 
déplia la lettre. La signature lui sauta aux yeux et il 
ne put retenir un cri de surprise. Il avait lu le nom de 
Berthe Hertnelin.

Voici ce qu’écrivait la jeune fille :
« Avec l’autorisation de mes parents, j’avais cru 

pouvoir accepter de .M. Dheimer mon portrait, peint 
par vous. Depuis, j’ai appris que ce travail ne vous 
avait pas été payé. Je vous renvoie donc ce tableau, 
qui vous appartient réellement, et que je ne saurais 
garder plus longtemps. Je dois avouer, cependant, que 
je me sépare à regret de cette belle œuvre d’art ; j’au
rais été heureuse de la conserver, si elle m’eût été 
offerte par vous-même. »

Cette lettre était un peu hardie, peut-être ; mais 
Berthe l’avait écrite sous l’inspiration d’un sentiment

originaire de la Chine où l’on en rencontre une espèce 
remarquable, désignée sous le nom de Tabac arbris
seau. La Nouvelle-Hollande produit le tabac à feuilles 
ondulées.

« On croit généralement, disent Mérat et de Leus, 
que le tabac n’a été connu en Europe que vers 1560, 
époque où les Espagnols et les Portugais le répandi
rent chez eux. Il paraît pourtant que l’amiral Dracke 
en apporta de la Virginie en Angleterre, avant que Ni- 
col l’introduisit en France. Cent ans avant, un ermite 
espagnol, Loman Pane, l’avait fait connaître. »

La découverte de cette plante est donc due aux Es
pagnols qui l'appelèrent tabac, du nom de Tabaco, sur 
la mer du Mexique.

La dénomination de nicotiane lui vient du limousin 
Nicot, ambassadeur de France à la cour de Portugal, 
en 1460, lequel connut le tabac par l’intermédiaire 
d'un marchand flamand.

Nicot, à son retour en France, offrit cette plante à 
Catherine de Médicis, qui se chargea du soin de la pro
pager sous le nom d'herbe à la reine.

Au commencement, on prit le plaisir de regarder le 
tabac comme un remède universel.

Des médecins l’employèrent intérieurement et exté
rieurement. Mais l’expérience démontra que la vertu 
de la nicotiane était plus nuisible qu’utile.

Ceux qui, les premiers, firent usage de tabac, furent 
tournés en ridicule d’abord, puis persécutés.'

Le roi d’Angleterre, Jacques Ier, en 1619 ; le pape 
Urbain VII, en 1624, et l'impératrice Elisabeth ouvri
rent une campagne contre le tabac. En Perse, en Tur
quie et dans la Moscovie, on eut recours à des mesu
res de rigueur pour en interdire l’usage. Ce fut peine 
perdue.

Nos rois de France en firent l'objet d’un commerce 
important.

Voltaire nous dit, dans son Essai sur les mœurs :
« On a surtout cultivé le tabac dans le Maryland. 

C’est un commerce immense et un nouveau besoin ar
tificiel qui n’a commencé que fort lard, et s’est accru 
par l’exemple. » De son temps, en effet, vers 1750, le 
revenu du tabac s’é'evail déjà à 10 millions, il avait 
débuté par 300,000 livres par an.

C’est Richelieu qui, en 1635, abolit la peine du fouet 
infligée à ceux qui n’étant pas apothicaires vendaient 
du tabac. Il sut, avec son génie ordinaire, mettre un 
impôt sur la veute de cette drogue devenue à la mode, 
et créer ainsi une nouvelle ressource à l’Etat.

Le revenu de cet impôt fut très-minime dans le prin
cipe ; il augmenta bientôt dans des proportions extra
ordinaires et atteignit enfin un chiffre fabuleux.

En 1636, cet impôt ne produisait que 50,000 francs.
En 1870, il s’approche de 260 millions :
Plus du quart d’un milliard !
Mais, comment se fait-il que l’on dépense des som

mes aussi fabuleuses pour avoir le plaisir de... s’em
poisonner? La Nicotine est, en effet, un des poisons 
les plus prompts que la science connaisse. Sa violence 
n’a d’égale que celle de l’acide prussique. Deux seules 
gouttes de nicotine posées sur la langue d’un animal le 
tuent instantanément.

« Serait-il donc vrai, nous dit l’illustre Montaigne, 
que le tabac n’est venu du Nouveau-Monde que pour 
tuer l’ancien? » Quel avantage le fumeur ou le priseur 
tirent-ils du tabac? Rien autre que celui de se dis
traire par la vue de la fumée qui s’envole, ou se piquer 
agréablement le nez. L’usage du tabac a sa force et sa 
vitalité dans l’oisiveté et dans le besoin de distraction. 
C’est la ressource ordinaire de bien des gens contre 
l’ennui.

Et c’est précisément parce que le tabac fait som
meiller la raison qu’il est précieux à certains hommes 
paresseux. L’intelligence est pour eux un poids insup
portable. Ils voudraient se débarrasser des souvenirs 
du passé, des réalités du présent, des inquiétudes de 
l’aveuir, et c’est pourquoi ils fument.

Mais, peuvent-ils fumer sans danger pour leur santé? 
Là, est la question capitale. Eh bien ! assurément non : 
« l’usage du tabac abrège la vie, » suivant le docteur 
Turck. Et il est à craindre que « l’abâtardissement » 
des orientaux ne soit notre lot, si nous, Français, nous 
continuons à nous endormir dans la fumée.

M. I abbé Moigno, le célèbre mathématicien, n’a pas 
craint d avancer que « tout homme qui prend beaucoup 
de tabac meurt jeune ou traîne une vieillesse languis- 
saute. »

Voici encore une petite histoire qui a son côté mo
ral, c est le Secret de Jeannette ; profilez de la confi
dence :

— En vérité, je crois que vous avez un secret Jean
nette, qui vous garde en bonne santé; jamais je ne 
vous ai vue malade, depuis tantôt un an que vous ha
bitez Paris.

— Certainement, que j ’ai un secret, me répondit la 
bonne femme, en riant de son bon rire, et c’est mon 
grand-père qui me l’a enseigné.

Le cher homme est mort à quatre-vingt-deux ans, 
exempt de toute infirmité, grâce, disait-il, à la bonne 
recette qu’il m’a laissée, et dont je fais usage tous les 
jours de ma vie.

Je vois à votre air que vous désirez la connaître. Oh ! 
pour de certaines gens, elle est facile à suivre : pour 
d’autres, impossible à pratiquer.

La voici, telle que mon grand-père me l’a commu
niquée :

«Prenez, disait-il, grande dose de confiance en 
«D ieu, ajoutez-y conscience sans reproche, cœur 
« honnête, travail, esprit droit, sobriété, imagination 
« chaste; mêlez le tout sur le feu doux de la patience*
« avalez ça tout les malins et vous aurez des jours heu- 
« reux et des nuits tranquilles.

« Gardez-vous, comme de la peste et du choléra, de 
« l’amour, de l’argent, de l’avarice, des regrets du 
« passé, des craintes exagérées pour l’avenir, de l’am- 
« bition, de la perfidie, de l’esprit de domination, du 
« mensonge, du vol, de la colère et de la haine.

« Evitez même les lieux où ces mauvaises herbes 
« poussent et vous atteindrez un grand âge sans infir- 
« mités.

« Les mauvaises passions nuisent au corps et alii- 
« renl les visites des médecins, ainsi que les drogues 
« de l’apothicaire. »

— Ah l Jeannette, je vois que votre grand-père était 
un malin, vous êtes bien un peu de sa race.

(La suite prochainement.)

M . O E S A A A  a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de traiter du Fonds de Fumisterie qu’occu
pait à Ktarapes , rue Basse de-la-Foulerie, n° 18, son 
parent, M. Barbiéri, décédé, et qui avait succédé à son 
oncle.

Comme ses prédécesseurs, M. BESANA s’efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cet établissement, 
afin de mériter aussi la confiance qu’ils avaient su ac
quérir par leurs soins et leur supériorité dans leur pro 
fession. $

F o ire  fran ch e  d ’A b lis .

Le MAIRE d’Ablis prévient le public que la Foire 
franche d’Ablis, se tiendra celte année le lundi 9 et le 
mardi 10 février.

Le Maire d’Ablis,

BARBIER. 2-1

qui s’élevait au-dessus de cette réserve que le monde, 
avec ses idées étroites et mesquines, impose à la femme.

Nature franche et loyale, Berthe ignorait l’art de 
feindre. Elle détestait l’hypocrisie, la fausseté, cet ap
pareil de convenances exagérées, que nous appellerions, 
volontiers, le code des petites vertus.

— C’est trop fort ! s’écria le peintre en relisant la 
lettre une seconde fois.

Ses doigts crispés froissaient le papier.
Il ne voyait qu’une chose : c’est que Mu« Hermelin 

lui faisait l’injure de lui renvoyer son portrait. Pour
quoi ?

Il ne comprenait pas encore.
Après un moment d’hésitation, il s’approcha du ta

bleau et enleva la toile qui le recouvrait. Il ne revit pas 
sans une vive émotion ce visage charmant qui s’était 
animé sous son pinceau. Il admira cette belle peinture 
comme si elle eût été l’œuvre d’un autre. C’est à lui 
que cette bouche charmante semblait sourire. Et le 
regard si doux et si expressif de ces beaux yeux, n’était- 
ce pas à lui qu’il s’adressait?

Il oublia qu’il avait dit adieu à toutes les joies si 
longtemps rêvées ; il retrouvait vivant dans son cœur 
l’amour qu’il croyait éteint.

— Non, non, ces yeux-!à ne sauraient mentir, se 
disait-il.

Tout à coup, il s’aperçut que son visage était inondé 
de larmes.

— Oh ! murmura-t-il, comme je l’aime ! comme je 
l’aime !

Alors, il lui sembla que la jeune fille lui parlait et lui 
disait ;

— Si vous m’aimez, pourquoi me fuyez-vous ? pour
quoi ne me le dites-vous pas ?

Il releva la tête. Une clarté subite venait de dissiper 
les ténèbres de sa pensée.

I! relut la lettre de Berthe. Il comprit.

Le lendemain, à dix heures du matin, il était à Mon- 
geron.

M. Hermelin avait pris le premier trtin du matin 
pour se rendre à Paris ; M“e Hermelin, un peu souf
frante, n’était pas encore descendue ; Mlle Berthe était 
au salon.

— Eh bien, veuillez annoncer ma visite à Mlle Her
melin, dit l’artiste au domestique qui venait de lui 
donner ces renseignements.

Celui-ci entra dans le salon et reparut aussitôt en di
sant au jeune homme ;

— Vous pouvez entrer.
Berthe vint à la rencontre de l’artiste, et, sans lui 

dire un mot, lui tendit la main.
— Mademoiselle, dit-il, je vous rapporte votre por

trait^ "
— Je vous attendais, répondit-elle simplement.
Puis elle ajouta aussitôt :
— La dernière fois que vous êtes venu ici, à Monge- 

ron, vous avez eu à vous plaindre de moi...
— Mademoiselle...
— Je reconnais mes torts, reprit-elle vivement, et il 

le faut bien, pour que je puisse mériter votre pardon.
’ — Mon Dieu, pourquoi me parlez-vous ainsi, à 
moi ?...

— J’ai peut-être des susceptibilités ridicules, conti
nua-t-elle, mais on ne sait pas toujours résister à ses 
impressions. Un Allemand, un ennemi de notre pauvre 
France, m’avait offert mon portrait, j’ai cru qu’il vous 
l’avait acheté. Rien de plus naturel, pourtant, qu’un 
artiste reçoive le prix de son travail ; mais je ne jugeais 
point la chose ainsi.

— Et vous aviez raison, mademoiselle ; moi, vendre 
votre portrait !... s’écria le jeune homme avec feu.

— Monsieur Baudoin, reprit-elle, c’est parce que je 
l’ai supposé, c’est parce que j’ai douté de vous que je 
vous prie de me pardonner.

_ f

T h é â t r e  d 'E t a m p e s .

Dimanche 25 Janvier 1874.

E e »  D em o ise lle s  de S a in t-C y r, comédie en 
quatre actes, d’ALEXA>DRE Dumas.

J '  sa v a is  p as  q n ’ ea s 'a p p 'la it  co m ni' ça!
chansonnette chantée par MUe Leroux.

U n  M ar i qu i p le u re , comédie en un acte, de 
M. J ules P rével.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. — On commencera à 7 h. ili.

Etat civil de la commune d 'Etampes.

NAISSANCES.
Du i l  Janvier. — Boüdier Georges-Lucien, rue de 

la Juiverie, 15. — 20. P arüois Jeanne-Marie, rue 
Ilaule-des-Groisonneries.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1° B rassamijt Victor-Anatole, 22 ans, à Ma- 

lesherbes; et Dlle B izouarxe Irma-Célesline, 20 ans, 
demoiselle de magasin, place Notre-Dame, et de droit 
à Ruthiers (Seine-et-Marne).

2° Boulland Alexandre, 31 ans, charcutier, rue 
Darnalal, 5 ;  et Dlle B oucher Euphrasie, 21 ans, sans 
profession, rue Sans-Pain , 9.

3° Coujard Eugène , 27 ans, ébéniste, rue des Cor
deliers, 8; et Dlle B oudier Laure-Victoire, 22 ans, 
sans profession, rue Ile-Maubelle, 3.

4° G uérard François-Ferdinand, 26 ans, carrier, 
faubourg Evezard , 4 ;  et DUa Viandon Auguste-Mar
guerite, 25 ans, sans profession, ru« St-Jacques, 82.

5° Chevallier Adolphe, employé d’octroi, place 
Geoffroy-St-Hilaire; et D,1# S éjoursée  Aline-Eugénie, 
sans profession, rue du Château, 5.

DÉCÈS.
Du 20 Janvier. — Lachkny Pierre-Savinien, 60 

ans, cordonnier, rue des Trois-Fauchets, 3.

Pour les articles et faits non signés : Aca.  alliex.

E M P R U N T
du  départem ent de l 'E u re .

MM. L. SÉE fils et Ce, ont l’honneur d’informer les„ 
Souscripteurs aux 3,414 obligations de cet Emprunt 
que les demandes se sont élevées à 5,660 obligations. 
Ce résultat détermine une réduction de 37 %, les sous
criptions unitaires ne pouvant être réduites.

Éviter  les contrefaçons

C H O C O L A T
m E H 1 E R

Exiger  le véri table  nom

-r- Mademoiselle, dit l’artiste d’un ton grave, s’il y a 
ici un coupable, c’est moi ; moi, qui ai cru que vous 
aimiez un Allemand ! La douleur, la jalousie m’ont 
étourdi, aveuglé. Et je suis parti, je ne voulais plus vous 
revoir. Je me disais : « Je l’oublierai !»  Je le croyais. 
J’ai essayé ; mais je n’ai réussi qu’à me tromper moi- 
même. Partout et toujours, vous étiez devant mes yeux, 
me regardant et me souriant. Ah ! Berthe ! Berthe ! 
c’est moi qui implore votre pardon. Je n’ai plus la force 
de garder ce secret qui s’échappe de mon cœur et brûle 
mes lèvres... Je vous aime, Berthe, je vous aime !...

— Je le savais, fît la jeune fille en rougissant, et 
c’est pour cela...

— Vous le saviez ?... Mais vous, Berthe, vous?
En ce moment Mme Hermelin entra dans le salon.
— Monsieur Baudoin, dit la jeune fille, ma mère 

connaît toutes mes pensées ; demandez-lui de vous ré
pondre pour moi.

Auguste Baudoin passa la journée à Mongeron. Le 
portrait de Berthe fut remis à sa place dans la chambre 
de la jeune fille.

— Maintenant, il est à nous deux, dit Berthe tout 
bas à l’oreille du peintre.

— Et il ne quittera jamais la place qu’il occupe en 
ce moment, ajouta le jeune homme.

En rentrant, le soir, M. Hermelin apprit ce qui s’é
tait passé.

— Mon cher Auguste, dit-il au peintre, en lui serrant 
la main, vous remplacerez dans nos cœurs le fils que 
nous avons perdu.

Emile RÏCIIEBOURG.

FIN.



(4) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacqnes, n" i>.

V E N T E
SilTH L IC IT A T IO N I

En l’étude cl par le ministère de W' filRTHOLOUE, notaire à Saclai, 
Com m is à c e t effe t,

d ' u n e

A  uisaçe de R o w la n g e r ie ,
Aveo JARDIN,

Sise à Saclas,

A U T R E  M A I S O N
ET DÉPENDANCES,

Sise à Saclas,
ET DE NEUF FTÈCES DE

TERRE, PRÉ, BOIS ET FRICHE
Sises terroirs de Saclas et Saint-Cyr-la-Rivière, 

E3i 1 1  LO T S.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 45 Février 
mil nuit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu par le Tribunal civil de première instance d’E- 
tampes, le deux décembre mil huit cent soixante- 
treize, enregistré et signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Françoise Louise CHATELAIN, épouse 

de M. Paul-Charles SMITH , marchand de vins, et ce 
dernier qui l’assiste et l’autorise, demeurant ensemble 
à Paris, rue Geoffroy-Lasnier, numéro 42;

2° Madame Joséphine-Caroline CHATELAIN, épouse 
de M. Valior-Térence Désiré AVELINE, marchand de 
vins, et ce dernier qui l’assiste et l’autorise, demeurant 
ensemble à Paris, rue Mondélour, numéro 12;

3° M. Jules-Louis CHATELAIN, marchand devins, 
demeurant à Paris, rue Monlorgueil, numéro 40;

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d'Eiampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, lequel occupera pour eux sur la 
présente poursuite de vente et ses suites;

En présence, on eux dûment appelés, de madame 
Caroline-Mézina Châtelain, épouse de M. Jean-Casi
mir Aubin , cl ce dernier qui l’assiste et l’autorise, de
meurant ensemble à Saclas;

Ayant pour avoué constitué Me Louis-Laurent Chenu, 
demeurant à Etampes, rue St-Jacques, numéro 100;

Procédé, le Dimanche quinze Février mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, en l’étude et par le 
ministère de Me Bariholoraé, notaire à Saclas, commis 
à cet effet, à l’adjudication , au plus offrant et dernier 
enchérisseur, à l’extinction des feux, des biens dont la 
désignation suit.

E)ÉSIG\ATI9\ *
Premier lot.

Une Maison à l’usage de boulangerie, située à Sa
clas, Grande-Rue, composée, par bas, de chambre et 
cuisine, fournil et cabinet au pain , et par le haut, de 
trois chambres et un cabinet, grenier au-dessus du 
tout, couvert en tuiles; — cave sous la chambre basse 
de la maison ci-après, comprise au deuxième lot, entre 
la cave de celte maison et le pignon mitoyen des deux 
maisons, autre cave dite à la braise; — grange à la 
suite et écurie à côté de la grange ; — portion de cour, 
et communauté aux grandes portes d’entrée; — lieux 
d’aisances à l’angle de la cour, compris, dans le mur 
du jardin et le long du mur de madame Lavigne; — 
cabane à lapins sous l’escalier du grenier au-dessus de 
l’écurie; — toit à porcs ou claies dans la cour; — te
nant d’un long le deuxième lot, pignon mitoyen, d’au
tre long la décharge d’eaux pluviales, d’un bout la rue, 
d’autre bout la cave à la braise, et par la grange, l'é
curie de M. Châtelain.

Moitié du jardin, clos de murs, se trouvant à la 
suite de la cour; tenant d’un long l’autre moitié ou le 
deuxième lot, d’autre long MM. Dnpond et Mermillot, 
d’un bout les fossés du Bourget, d’autre bout la cour.

Sur la mise à prix de 2,500 fr.
Deuxièm e lo t.

Une autre Maison sise audit Saclas, Grande-Rue, 
composée : 1° par bas, à droite en entrant, d’un petit 
cabinet, d’une cuisine à la suite, à gauche, d’une 
chambre; — 2° et par le haut, de deux chambres à 
feu, grenier au-dessus du tout;

Cave sous la chambre du bas ; — grange au fond de 
la cour, écurie y aliénant; — portions et communauté 
de cour, communauté aux grandes portes d’entrée;

Moitié du jardin désigné au premier lot, à prendre 
au midi, le long de M. Richard, pour tenir d’autre 
long l’autre moitié ou le premier lot;

Le tout tenant : 1° la maison, d’un long à la maison 
désignée au premier lot, pignon mitoyen entre, d'autre 
long M. Richard, par devant la rue, par derrière la 
cuur; — 2° la grange et l’écurie : d’un long à l’écurie 
du premier lot, d’autre long à l’autre moitié dudit 
jardin, par derrière à une ruelle ou décharge d’eaux 
pluviales, par devant à la cour; — 3° et le jardin : 
d’un bout aux fossés de la ville, d’autre bout à la cour.

Sur la mise à prix de 2,000 fr.

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné 

Etampes, le 24 Janvier 1874.

Troisième lot.
Dix ares vingt-un centiares de terre d’après le titre, 

et dix ares cinq centiares d’après le cadastre, terroir 
de Saclas, champtier des Ilousches-de-Chàlillon ; te
nant d’un long M. Gaillard , d’autre long les héritiers 
Charpentier, d’un bout Collet, et d’autre bout les 
pentes. — Section A , numéros 1965 et 1966 du 
cadastre.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Quatrième lot.

Sept ares quatre vingt-dix-sept centiares de lerre, 
terroir de Saint Cyr-la-Rjvière, champiier des Dîmes; 
tenant d’un long Xavier Godin, d’autre long un acqué
reur Hallopé, d’un bout au sieur Chanon, d’autre bout 
au grand chemin.

Sur la mise à prix de 40 fr.
C inquième lo t.

Trente-un ares quatre-vingt- dix cenliares d’après le 
litre, et trente-un ares soixante-cinq cenliares d’après 
le cadastre, de terre, terroir de Saclas, champtier du 
Petit-Chêne; tenant d'un long M. de Quinsonnas, 
d’autre long M. Aucler, d’un bout à plusieurs, d'autre 
bout la roule d’Aulruy. — Section C, numéro 2790 du 
cadastre.

Sur la mise à prix de 200 fr.
S ix ièm e lot.

Six ares trente-huit centiares de pré-aunaie, terroir 
de Saclas, champiier de la Prairie-de-Crosnes; tenant 
d’un long Pigé, d’autre long Nicolas Dupond, d’un 
bout M. Dominique Dupond, et d’autre bout le chemin 
de Saclas à Saim-Cyr. — Section A , numéro 2153 du 
cadastre.

Sur la mise à prix de 10ô fr.
Septièm e lot.

Douze ares soixante-seize cenliares d'après le titre, 
et onze ares quatre-vingt-dix cenliares d’après le ca
dastre, de terre, même terroir, champtier de la Gui- 
che; tenant d’un long Désiré Charpentier, d’autre long 
François Bené, d’un bout à la sente de Fouville, et 
d’autre bout au chemin d’Estouches. — Section C, 
numéro 2436 du cadastre. a

Sur la mise à prix de 130 fr.
Huitième lot.

Quinze ares trente-deux centiares de terre, d’après 
le titre, et seize ares cinquante cenliares d’après le ca
dastre, même terroir, champiier du Petit Chêne; te
nant d’un long veuve Grenet, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout la sente Perdue, et d’autre long à Frédéric 
Payen. — Section C, numéro 2777 du cadastre.

Sur la mise à prix de 160 fr.
Neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, d’après le 
titre, et sept ares soixante quinze cenliares d’après le 
cadastre, même terroir, au-dessus de la Chapelle- 
Saint Pierre; tenant d'un long Bidault, d’autre long 
Caquet, d’un bout un meurger, et d ’autre bout Désiré 
Charpentier. — Section C, numéro 322 du cadastre.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Dixième lo t.

Douze ares soixante seize centiares de terre, bois et 
friche en côtière, d’après le titre, et vingt ares vingt- 
cinq cenliares d’après le cadastre, même terroir, sis à 
Marinval; tenant d’un long Simon Desbordes, d’autre 
long un friche, d’un bout Joseph Foye, d’autre bout 
un friche. — Section C, numéros 293, 294 et 295 du 
cadastre.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Onzième lot.

Et quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, terroir de Saint-Cyr-la-Rivière, champtier des 
Dîmes; tenant d’un long M. Pigé, d’autre long M. La
vigne, d’un bout madame Moreau, et d’autre bout l’an
cienne route.

Sur la mise à prix de 125 fr.
S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
Eu l’étude de M* BOLAARD, avoué poursuivant, 

rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M8 CHENU, avoué colici tant, rue Saint- 

Jacques, numéro 100 ;
A Saclas,

En l’étude de Me BARTIIOLOMÉ, notaire commis 
pour procéder à la vente , dépositaire du cahier des 
charges et des litres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt un janvier mil huit cent soi

xante-quatorze.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt-un 
janvier mil huit cent soixante-quatorze, folio 35 verso, 
case 3. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, dé
cimes compris.

Signé, D e l z a n g l e s .

Etude de Me DECOLANGE, notaire à Sermaises
( Loiret 1,

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

UNE

Située à Thignonville, 
Canton de Malesherbes (Loiret).

Comprenant ; trois chambres d’habitation, deux pe
tits cabinets, un fournil, grande écurie, granges, éta
bles, bergeries, remises, laiterie, et © ô hectares de 
bonnes terres.

S’adresser à Me DECOLANGE, notaire à Sermai
ses (Loiret).

Elude de Me BOUVARD , avoué à Etampes,
Rue S a in t  Jacques, n° 5.

ADJUDICATION
S U R  S A I S I S  ID ÎM O B IL IÈ S .E

AU TRIBUNAL d ’ÉTAMPES,

Le Mardi 3 Mars 4S74, à m idi,

U N  M O U L I N
Sis à Saclas,

APPELE

LE MOULIN BOUDARD OU GRENET.
4 Paires de meules. Bâtiments d’habitation 

et d’exploitation, grand Jardin.
Location. . . .  4,000 fr.

U U e  à  p r i x ..............  1 0 , 0 0 0  fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’élude de Me BOUVARD, avoué, rue Saint- 
Jacques, n° 5, et au greffe du Tribunal ;

A Saclas,
A Me BARTHOLOMÉ, notaire;
Et pour visiter, à M. Alfred POTHEAU, qui oc

cupe le moulin ;
A Paris,

En l’élude de M8 DEBLADIS, avoué, boulevard 
Saint-Michel, n° 17.

Elude de Me DEGOM.MIER, notaire à Lardy.________
A LOUER

<1© 8 T hectares.

S ’adresser audit Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.
1

Elude de M8 BUISSON, notaire à Milly.

A CÉDER

BON FONDS DE BOULANGERIE
A Soisy sur Ecole, canton de Milly.

S’adresser, soit à M. CH A PUIS, boulanger à Soisy, 
soit à M* BL1SSON, notaire à Milly. 2-1

A VENDRE ou A LOUER
A L’AMIABLE

J  A  H  O  S
Situé à Etampes, route de Dourdan,

Près du bureau de l'Octroi,
C O N T E N A N T

SI ares O T centiares.

Ce Jardin est divisé en trois parties. — 25 ares sont 
plantés en asperges en plein rapport. — Il existe dans 
ce jardin une cabane nouvellement construite.

Entrée en jouissance «le suite.

S’adresser à Mmt CHEVAI.LIER JOLY, rue Saint- 
Jacques, n° 402. 1

Guérison prompte et sûre
par la L iq u e u r  anf ip so r îq u e  de MM. Belton, 
pharmacien, et Aubin, vétérinaire à Dourdan (Seine-el- 
Oise). — Dépôts : à Etampes, chez IM. E& ELJSIÆ , 
pharmacien; à Angerville, chez G R O U S T E A U , 
pharmacien. 6

tord- boyaux
Destructeur infaillible des rats, 

taupes, cafards, etc.,
GUÉRARD et C8,

Passage de l’Elysée-des-Beaux- 
Arls , 17,

à Paris-Montmartre.

Dépôt à Etampes, chez l \ G R A X B ,  pharmacien, 
à Rambouillet, chez GOBET, pliarm., et dans toutes 
les pharmacies. — Prix ; 0 fr. 75 c. 4-2

M a la d ie s  de  la  tê te  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que : 

X É V B 4 W i lE S F 4 C I 4 I Æ Ü . M I ( ; K 4 I X E S ,  
C É F H 4 L A L U E K ,  O T A L -fc lE *  (Névralgies de 
l’oreille), O D t> * 'T A I,C iIE S  (Névralgies dentaires), 
lors même que ks dents seraient cariées.

k . Joigüj (Yonne). Dépôt 4 Paris, r. Résumai,25, ph. Chai'melli.

DÉPÔT à Étampes, chez .II. phar
macien, place Notre-Dame. 52-4 4

G O IY E R M M M  DE PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

GUANO
DU PEROU

B o rd eau x , chez M. Adolphe Boülan.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emile V in cen t . 
C h erb o u rg , chez M. Eugène L ia is .
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et O .
H a v re , chez M. E. F icqüet.
L a ro c h e lle , chez MM. d’ORBïGNY et F austin fils 
L yon , chez M. Marc Gillia u d .
M a rse ille  et C ette , chez MM. A. G. BoTÉet O ,
M elun, chez M. V. Le  Ba r r e .
N an te s , chez MM. A. J amont et H üard,
P a r is ,  chez M. A. Mosneron D u pin .
S t-N aza ire , chez MM. A. J ahont et H üard . 32-19

CHOCOLAT
DE LA

CIE FRANÇAISE
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 2  francs le 1/2 kilogr.

CâCÆO EU POUDRE ^
2  fr. 5 0  le  1/7 kil.

DÉPÔT DANS TOUTES LES BONNES MAISONS, q

13 6

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— Nous les prévenons qu'à défaut d'ordres 
contraires, afin qu'ils n’éprouvent pas d’interruption dans f  envoi 
du Journal, nous continuerons de le leur adresser.

SURDITE BRU ITS,  M A U X  D ’O R E I L L E S
Guide pour leur traitem*. 2 fr. — 7,800 Malades 
depuis 16 ans. — Traitement facile à suivre par 
correspondance. Dr GUERIN, R. de Valois, 17. — 
1 h. à 2 heures. — Paris.

iS u I I c t in  o o m i u e r r i a i .

MARCHÉ

d ' E t a m p e s .

PRIX

de l'heclol.
MARCHÉ

d ' A n g e r v i l l e .

PRIX

de l’heclol.
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .
PRIX

de l’hectol.

17 Janvier J 874. fr. e. 23 Janvier 1874. îr. c. 17 Janvier 1874. fr. c.
Froment, 1ro q ............. 30 38 Blé-froment............. 29 67 Blé éljte 30 75 

29 00 
26 25

Froment, 2* q ............. 28 88 Blé-boulanger......... 27 00
Méteil, 1re q ................... 24 91 Méteil....................... 24 00 Blé cham part.........
Méteil, 2 e q ....................
Seigle.......................

23 22 
18 55

Seigle.......................
Orge.........................

19 00 
16 34

Méteil mitoyen........ 24 25 
21 00 
19 75 
16 75 
10 80

Escourgeon.............. 15 12 Escourgeon.............. 14 34 Se j ode
Orge.......................... 16 22 Avoine...................... 10 00
Avoine................... 10 78

-

.....................................
Avoine.....................

C o u rs  des fon ds p u b lic s . — B o u r s e  d e  P a r i s  du 17 au 23 Janvier 1874.

DÉNOMINATION.

R en te  5  0 / 0 ..............
— 4  l î  0 / 0 .  . . .
— 3  O O .................

E m p ru n t IS  » **.........

Samedi 17 , Lundi 19

93 35 
84 00 
58 30 
93 35

92 85 
84 00 
57 80 
92 80

Mardi 20 Mercredi 21

93 20 
84 20 
58 25 
93 15

93 15 
84 00 
58 15 
93 15

Jeudi 22 Vendredi 23

93 15
84 00 
58 20 
93 20

93 05 
83 75 
58 10 
93 10

I u pour la légalisation de la signature de M. Aug. A l l i e n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’E lampes. 

Etampes, le 24 Janvier 1874.

Enregistré pour l 
Reçu franc et 

A Etampes, le

'annonce n° Folio
centimes, décimes compris.

1874.


